Fonds municipal vert –

Subventions visant les plans de développement de collectivités viables

Modèle de formulation conforme à l’exigence du FMV relativement aux résolutions du conseil municipal (seulement pour les demandeurs de subventions visant un plan de développement d’une collectivité viable).

1. Modèle de formulation pour les résolutions municipales visant l’élaboration d’un plan de développement d’une collectivité viable et définissant l’engagement financier de la municipalité : 

Qu’il soit donc décidé que la Municipalité/la Ville de xxxx élaborera un plan de développement d’une collectivité viable qui comprendra la vision et les objectifs de durabilité de la collectivité.

Qu’il soit de plus décidé que la Municipalité/la Ville de xxxx s’engage à affecter xxxx$ de son budget à cette initiative.

2. Pour les municipalités qui présentent une demande de financement pour un plan d’action local dans le cadre du programme Partenaires dans la protection du climat (PPC), utiliser le modèle « Résolution d’adhésion du conseil au programme PPC », qui se trouve dans le bas de la page Web suivante :

http://www.collectivitesviables.fcm.ca/fr/Partners-for-Climate-Protection/
3. Modèle de formulation pour les résolutions municipales en ce qui a trait à l’élaboration d’un plan d’amélioration communautaire pour les propriétés sous‑utilisées ou contaminées :

Qu’il soit donc décidé que la Municipalité/la Ville de xxxx élaborera un plan d’amélioration communautaire qui comprendra la vision et les objectifs de durabilité de la collectivité.

Qu’il soit de plus décidé que la Municipalité/la Ville de xxxx s’engage à affecter xxxx$ de son budget à cette initiative.

